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PV Conseil de faculté 
Jeudi 9 octobre 2025 de 14h15 à 17h30 

Salle 2227 – Géopolis 
 

Délégation du corps intermédiaire 
  
A partir du point 8, les discussions se dérouleront à huis clos. 
  
1. Adoption de l’ordre du jour 
  
L’ordre du jour est accepté. 
  
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 26 juin 2025 (annexe) 
  
Le PV est accepté. 
  
3. Communications 
  
a. Du Décanat 
  
Situation budgétaire 
Le Décanat a présenté les enjeux budgétaires pour l’année à venir et les 
perspectives pour les prochaines années, dans un contexte de coupes budgétaires 
fédérales et cantonales. La faculté SSP doit réduire ses dépenses annuelles de 
presque 3 millions CHF entre 2026 et 2028. Par conséquent, certains programmes 
ou mesures ont déjà été mis à l’arrêt ou suspendus (soutien à la recherche SSP, 
Atelier des histoires…) 
Le Doyen a présenté les stratégies envisagées face aux baisses structurelles du 
budget annoncées pour 2026-2028 : celles-ci vont avoir un impact sur les 
dépenses de fonctionnement des décanats et instituts et les offres de cours et 
entraîner le gel de postes. 
A ce stade, les décisions n’ont pas été encore prises mais celles-ci vont être un 
sujet majeur dans les prochaines semaines/mois. 
  
Point relève Indemnité 1 des doctorant·e·s FNS et fonds externes et changement 
directive 2.1 
Directive entrée en vigueur en août : le pourcentage des cahiers des charges des 
nouveaux et nouvelles recruté·e·s a été modifié, passant à 80 % recherche et 20% 
enseignement, les contrats précédents et en cours n’ont pas changé (85% 
recherche et 15% d’enseignement). 
  
Questionnaire à l’attention des enseignant·e·s (Profs et MER) 
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Enquête sur les pratiques d’assistanat et d’enseignement et sur les pratiques 
d’encadrement doctoral adressée aux profs et MER SSP. 
  
Rapports effectifs estudiantins rentrée 2025 
Évolution des effectifs globaux en SSP : 3875 étudiant·e·s inscrit·e·s (hors 
formation continue), dont  1956 pour l’IP ; 669 pour l’ISSUL ; 633 pour l’ISS et 
617 à l’IEP. 
Augmentation du nombre d’inscrit·e·s en Master : même nombre qu’en 
propédeutique. 
En doctorat : 300 inscrit·e·s. 
  
b. Des autres corps 
  
Corps professoral : demande de simplification des procédures administratives : 
règlements trop lourds, mal pensés, néfastes, demandes systématiques de 
dérogations (donc qui deviennent des règles). 
  
Corps estudiantin : signale une situation problématique de harcèlement et de 
démarchage agressif auprès des étudiant·e·s par une personne externe qui propose 
des cours de soutien en statistiques. 
  
4. Élection des Commissions permanentes 
  
Vote en bloc. Il manque encore quelques représentants du CI dans certaines 
commissions. 
  
5. Approbation des Règlements 
  
Les adaptations et modifications des règlements ont été approuvées. 
  
6. Présentation du rapport d’auto-évaluation de la psychologie (bachelor et 
master) 
 
Le rapport met en avant les forces de l’IP, soit la qualité de l’enseignement 
évaluée positivement par les étudiant.e.s, et ce malgré le taux d’encadrement 
insuffisant. 
Mais la situation déjà critique risque de s’aggraver avec les coupes budgétaires 
annoncées dans un contexte de hausse du nombre d’étudiant.e.s. 
Ce point est souligné par le corps professoral qui en appelle à la solidarité des 
autres instituts pour préserver l’IP, qui a déjà atteint ses limites sur le plan des 
conditions d’études et de travail. 
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Le corps estudiantin revient sur la façon dont le processus d’auto-évaluation a été 
mené : les étudiant·e·s n’ont pas été impliqué·e·s dans son élaboration et le 
questionnaire induisait certaines réponses. 
  
7. Proposition de Docteur Honoris Causa 2026 
  
Proposition de l’IP votée à la majorité. 
  
8. Approbation des rapports des commissions de recrutement 
  
a. Histoire de la pensée économique 
  
Poste de relève en PTC : 29 candidatures dont 6 avaient déjà postulé lors de la 
première mise au concours. 
Discipline encore très masculine, peu de candidatures féminines : 2 candidatures 
féminines et 2 masculines retenues pour l’audition. 
Primo Loco: 32 voix pour Maria Bach, 1 voix pour Tristan Velardo, 2 voix pour 
Sarah Small, 0 voix pour Adrien Faudot, 1 abstention 
Secundo Loco: Tristan Velardo 28, Sara Small 3, Adrien Faudot 1, 3 abstentions 
Tertio Loco: Sarah Small 20, Adrien Faudot 5, 9 abstentions 
Quarto Loco: Adrien Faudot 22 et 13 abstentions 
  
b. Histoire de la pensée politique 
  
Nombre de candidatures très élevé : près de 100 dossiers dont 23 dossiers femmes, 
71 dossiers hommes 
2 candidatures féminines et 3 masculines ont été retenues pour l’audition. 
Profils assez différents : postes de relève pour certains, profil très senior pour 
d’autres. 
Primo loco : Eric Fabri (30 votes) ; Skornicki (2) ; Widmer (0) ; Abst : 3 
Secondo loco : Arnault Skornicki (28 v.); Elisabeth Widmer (4 v.); Abst : 4 
Tertio loco : Elisabeth Widmer (29 v.), 6 abstentions 
  
 


